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JOURNAL OffiCIEL DU TERRITOIRE DU TOOO PLACE SOUS LE MANDAT DE LA fRANCE 
«

L. 

LB PRÉSIDRNT DR I.A RÎl'UBL1QUB FftANÇ"'ŒB, 

'Sur le rapport du ministre des co~onie8: 
Vu 1. décret du 23 mars 1921 déterminant les attrihutions 

du Cornmiss~re de la liépublique uu Togo, modllié par le 
décret dl! 21 lévrier 1925; , 

Va le mandat sur le Togo c:onfirmé à la Frallce par le 
eonseH de la Société des nations. en exéculion <les articles 

'22 et 119 du traité de Versailles, en date du 28 juin 1919; 

Vllie décret du 30 décembre HU 2 "ur le régime financier 
de-s colonies; 

VII le d(icret ôu 3i déceml>re t927 flOTtant approbation 
-de,s budgeJs tin Togo, exercice HJ28; 

DÉCRÈ,TE: 

ARTICLE t~~. - Sant approuvés les arr~,tés ei-aprÈ's pris, 
~n conseil d'administration à lu date dn 30 mai 1929 par le 
-commissaire de la Répuhliqun au Togo. 

i+ Arrêté portant ouverture) à divers ehapitres du bud
get IOéHI, exercice 1928, de crédits supplémentaires s'élevant 
au total il la somllle de 2.055,000 francs; 

2" Ar~êLé portant ouverture, Et ,piv.ers ehapitreR du bnd
get annexe de' la santé publique, exercice 1928, de crédits 
supplémentaires s'élev1ll1t an lolnl il la somme de 55.000 
francs. 

~RT~ 3.-- .Le ministre ô~s colonies est chargé de l'exécu_ 
tion du présent décret. 

Fait il Pari., le 15 juillet 1929. 

GAStON DOt:MERGUE. 

l'sr le Président de la République: 
L.e mù,is(re des CQIQllie.\', 

. A~oatt MAGINOT. 

-il RRÈ '/'É iV~ 281 portaut (JUvt:rlurc de CI'édits .-t;;upplém.l'H~ 
Laires au Bu.d,get local du Togo. fi:.1'eJ'cia /928. 

LB GOUVBIiNRUk DES COLONIES 

OFFICIRit nB - LA 1..8G1ON O'UONNlma 

COMMJSSAIRK OE LA RÉPUBLIQUB
• 

Vu le dêcret dn ~l mars 1921 détcrmÎnaut les attributions 
'et les pouvoirs'du Commts6aire de la Hépuhlique au Togo; 

Vu l~ décret ùu 30 déc.embre 1912 ;.:.ur le régimefinaucît"r 
des colonies; 

Vu le décret dn 31 décembre 1927 portaut approbation 
de. Budgets du Togo-Exercice 1928; 

Le Conseil d'Atlminist.rution eutendu; 

Sous ré8~rve de ratificatiou ultérieure par décrel; 

ARIiÊTE: 

AUICLB PlilUIIEft,- Il est ouvert au Budget local dn Togo, 

Exercice HUS, les crédits supplémentaIres ci-nprès inrliqués: 

ClullJitre 2 Commissariat de la liépublique 
(Personnel) 45.000 Irs, 

4 - 8ervicesd'AdmÎnistratîou Géné
rale (Persounel) . :)90.000 

5' - Services d'Ad minislratioll üênè
t'ale (Matériel) 125,000 

à reporter. • 560.000 

raport, 560.QOO 

9 Dépenses des Explo.itations • 
1 Industrielles (Main-d'œuvre) 110.000 

1 10- Dépenses des Exploitations 
IIltlu~trielles (Matériel;, 75.000 

11 Truvaux Publics ;100.000 

12 Services d'Intérêt Social et 
Economique (Personnel) 12.0.000 

13- Services d'Intérêt Sodal et 
Ewnomîque (,Matériel) • ~ 1,20.000 

14 - Dépenses dÎvel'ses (PersonDf'll 15.000 

15- Dépenses diverses (..\Jatériel) 4Mooo 

Tolal. :l.055.000 

ART, 2.- Il sera pourvu à la réalisation dt' ces ci'édits 

supplémentaires au moyen Aes ressourcüs ~énérales de 

l'exerclre. 


ART, 3.- Le Cher Liu Secrélariat'Gênéral et le Trésori~r


Payeut' sont ehargés de l'exécution du présent arrété. 


i Lome, le 30 mai 1U29. 

BONNECA RRÈRE. 

AIlNETf~· ,\"" .282 porlaul mlVel'tlfJ'é dr credit!/. .'wpplémen

taù'r::; (lU Budgel (mlli;'.Ct! de la Sauté PnOliqla' (>{ dt! f' Âs

sisüUtr'e ~ilêdicale IfUlï"gim.e, lù:(!n;tce 192/1, 


LE GOUVHBNRUR DES COLO~1E8. 

OFFtCIHR DE LA LSGION O'HONNRlik, • 

ComflssA1RH nB LA IUJ>iJaI.lQt'E, 

i:. Vu le decret du 23 mars 1921 détel'minl1nlles attrihutions 
et les pouvoir!; du Commii'l.sah'c de la RèpubHqlle au Togo; 

l 

:.. +.1 V~l le décret du:J1 dêcembre 1912 sur lc,l'ègime- financier 
de!; colonies; 

1 
~I Vu le décreL du :-U décemlH'c HJ27 port.ant approbation 
'i .des BudgetR du Territoire ~u Tog0 1 Exercice 192H; 

Le Conseil d'Administration entendu; 

Sous réserve de ratHieutloll uItêrÎeure par déi'ret;

'iJ,
:1 

ARRÊTE: 

ARTlr:LE rliRMIRR - Sont ouvert:':- au Budget allHeXi! ôe la 

;: Santé Publique et de l'Assi!'5tance )Jé(licHle Indigène pour 
l'exercice HJ2B, les crédits 8upplémelltairû~ sUÎvants : 

Chapitre 1" - Services Médicaux et :-5auîtaires 

ii (Personnel) 10.000 frs, 

Chapitl'e !) Dépenses diver!:es 15.(100 

li Totn[ . "5.000Irs, 

•ART. 2,-·,11 sera lait face à l'ouverture de ces créùits i'Up


pl..émentaÎrcs au moyen des resgourt'es généraleR de l'exercice. 


ART. 3. - Il Che! dn Secrétariat Géuéral et le Tréso

rier-Payeur sont chargés de l'exécutiou dn pièsent arrêté. 


Lomé, le 30 mui HI29, 

BO?lNECAIUiÈltE 

http:mlli;'.Ct

